
La municipalité vous présente ses meilleurs voeux 
pour l'année 2026 et vous invite à la cérémonie des 
voeux qui se déroulera le vendredi 16 janvier à 19 h au 
Centre Socio Culturel. Toute la population est invitée. 

E L E C T I O N S

Inscription sur les listes électorales
Un répertoire électoral unique et permanent, tenu par l'INSEE, a 
été créé afin de centraliser au niveau national les modifications           
réalisées sur les listes électorales par les maires. Ainsi, depuis 
le 2 janvier 2019, les demandes d'inscription peuvent être déposées 
au moyen d'une téléprocédure "service-public.fr". 
En effet, il est obligatoire d'être inscrit sur les listes électorales 
pour pouvoir voter. Or, il y a environ 2,9 millions d'électeurs 
non-inscrits et 7,7 millions de "mal-inscrits" (estimation INSEE). 
Le taux d'abstention aux élections est en partie dû à cette 
"mal-inscription".
Les demandes d'inscription, en vue de participer à un 
scrutin, pourront être déposées, désormais, au plus tard le 
6ème vendredi précédant le scrutin. 
Pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2026, les 
inscriptions sont possibles jusqu'au 4 février en ligne et 
jusqu’au 6 février 2026 en mairie. 
Chaque citoyen peut vérifier sa situation électorale directement 
en ligne.

J A N V I E R           2 0 2 6

Informations
  Collecte de sang
La première collecte de sang de 
l'année 2026 aura lieu le lundi 
26 janvier de 16 h à 19 h 30 au 
Centre Socio Culturel.
Prendre RDV sur: http://
mon-rdv-dondesang.efs.sante.
fr/

  A l'Envers (spectacle)
Dans le Cadre de "Hors les murs" 
le Grand Angle décentralise le 
spectacle "A l'Envers" au Centre 
Socio Culturel le samedi 31 
janvier à 20h. Réservations en 
ligne sur le site du Grand Angle 
ou sur place le jour même à 
partir de 19h. 

Synopsis: 
En 2017, sur une idée qui 
pouvait paraître un peu folle, 
Rachel Thomas et les artistes 
associés à l'autre Cie ont décidé 
de frapper aux portes des 
villages et d'engager avec les 
habitants un dialogue spontané 
et poétique. 
7 ans et 9000 portes plus tard, 
ce jeu- spectacle voit le jour.
Sur la base d'un répertoire 
commun, venez réécrire les 
contes les plus connus pour en 
changer l'histoire. Cette fois-ci, 
c'est vous qui décidez quel 
personnage doit être sauvé ! 
Ouvrez le champ des possibles 
et, ensemble, exercez votre 
infini pouvoir créateur.

2 7 5

Bonne
année

2026



C O N S E I L  M U N I C I PA L

Retour sur la dernière séance
Lors du conseil municipal du 4 décembre ont été prises les délibérations 
suivantes : 
•.Budget principal 2025 - décision modificative.VOTE : 24 pour.
• Ouverture par anticipation de crédits budgétaires - investissement 2026. VOTE : 24 pour.
• Avenant au pacte financier et fiscal - reversement de la taxe foncière: VOTE : 24 pour.
• Restauration scolaire - révision des tarifs : VOTE :18 pour, 4 contre, 2 abstentions.
• Charte des ATSEM. VOTE : 24 pour.
• Révision du Plan Local D'Urbanisme -  objectifs et modalités de concertation: VOTE : 	
    24 pour.
• Subvention MPT- Acompte 2026. VOTE :20 pour.
• Subvention les P'tits Loups - acompte 2026. VOTE : 24 pour.
• Subvention CCAS. VOTE :24 pour. 
• Convention petite enfance - objectifs et moyens Les p'tits Loups .VOTE : 24 pour.
• Convention petite enfance - jardin de la MPT AIPE et les Nounous et leurs P'tits    	
    Bouts. VOTE :  19 pour, 1 abstention.
• Convention petite enfance - locaux du RPE AIPE et les Nounous et leur P'tits Bouts.	
    VOTE : 24 pour.
• Aménagement de PAV - Demande de fonds de concours. VOTE : 22 pour,                                       	
   2 abstentions.
• Rénovation des logements du Scey - demande de subventions. VOTE :  24 pour.
• CAPV - Compte-rendu de la CLECT. VOTE : 24 pour.
Retrouvez le texte intégral sur le site internet de la mairie. Un poste informatique est 
à disposition du public à l'accueil de la mairie.

R E N O V A T I O N  E N E R G E T I Q U E

Réhabilitation de logements anciens 
Vous résidez sur le territoire du Pays Voironnais ? Vous souhaitez rénover 
votre logement ? Vous voulez réduire vos consommations d’énergie, 
améliorer la performance énergétique de votre logement ou de votre 
immeuble? Vous avez besoin d’adapter votre logement à un handicap ou 
pour maintenir votre confort et votre autonomie à domicile ? Vous disposez 
d’un logement vacant et/ou vétuste à rénover ?
Avec Pays Voironnais Rénov’ vous bénéficiez d’un conseil éclairé, neutre et 
indépendant pour préparer votre projet et connaître les aides auxquelles 
vous avez droit. Et c’est gratuit !
Pays Voironnais Rénov’ est le service public gratuit et indépendant sur le 
territoire du Pays Voironnais pour l’information, le conseil et l’accompagnement 
dédié à la rénovation de l’habitat.
Accessible à toutes et tous, Pays Voironnais Rénov’ :
•	 Vous aide à concevoir votre projet de rénovation (définition de 	
	 votre besoin, conseils sur les travaux à entreprendre et à prioriser…)
•	 Vous informe sur les aides financières nationales et locales              	
	 auxquelles vous avez droit.
•	 Vous oriente vers les bons interlocuteurs selon votre situation spécifique.
Pour les publics prioritaires éligibles aux aides de l’Anah, Pays Voironnais 
Rénov’ c’est aussi la possibilité de bénéficier d’un accompagnement 
complet : de la définition de votre projet jusqu’au solde de vos subventions 
auprès d’Urbanis, opérateur missionné par le Pays Voironnais. Vous 
n’avez plus à faire l’avance d’un assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) ou 
d’un accompagnateur Rénov’ (MAR) le Pays Voironnais encadre et prend 
totalement en charge la mission d’Urbanis.
Pour les copropriétés, cet accompagnement offre des conseils techniques, 
réglementaires et financiers, des rendez-vous personnalisés avec les 
syndics et conseils syndicaux, ainsi qu’un suivi tout au long du projet. Sur 
la durée, il peut aussi prendre la forme d’une réunion à destination des 
copropriétaires, d’une aide à la décision sur la consultation d’un maître 
d’œuvre ou encore de simulations financières personnalisées avant le 
vote de travaux.
Pays Voironnais Rénov’ ce sont aussi des aides financières locales à la 
rénovation en complément des aides nationales.
Contact : Conseillers Pays Voironnais Rénov’ de l’Ageden : 04 76 14 00 10
                 infos@infoenergie38.org

E N  B R E F

Bienvenue à 

• Edouard Bruyère né le 11décembre

Ils ont uni leur 
déstinée
• Jenny Rouge et Marko Veljkovic 	
   le 20 décembre

Il nous ont quités 

• Nicola Modugno le 26 novembre
• Marty  Edouard le 30 novembre 
• Marie Finet veuve Gerin le 6 décembre 

Stationnement

Il est regrettable d’avoir à rappeler 
que le parking de la pharmacie 
est un parking privé, réservé à la 
patientèle, comme un panneau le 
mentionne à l’entrée.

Les patients, souvent fragiles et à 
mobilité réduite, sont obligés de se 
garer ailleurs pour venir jusqu’à la 
pharmacie, à cause du manque de 
respect et de l'incivilité de certains ! 

Que ce soit pour venir aux écoles, ou 
lors des manifestations diverses sur 
la commune, il faut privilégier les 
parkings   publics même s’ils faut 
marcher un peu, il est inacceptable 
de se garer dans les parking privés 
des commerces ou des particuliers.

Tous ensemble à la 
Vouise

Le 23 janvier à la salle des Fêtes 
de Voiron à 20h

Revivez le répertoire de Michel Sardou 
à travers un show exceptionnel de 2h! 
Des lacs du Connemara en passant 
par la maladie d'amour, le France 
et la Java de Broadway et bien 
d'autres encore... Que du bonheur!
Prix unique 20 €- Renseignements 
et réservations au 06.60.91.86.16
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AGENDA JANVIER 2026 

 Permanence des élus
	 3 janvier de 9 h à 12 h sans rendez-vous 
 Ouverture de la mairie
	 10 janvier de 9 h à 12 h
 Voeux du maire 
	 16 janvier à 19h au Centre Socio Culturel 
 Permanence des élus
	 17 janvier de 9 h à 12 h sans rendez-vous
 Spectacle Tous Ensemble à la Vouise
	 23 janvier à 20h à la salle des fêtes de Voiron
 Ouverture de la mairie
	 24 janvier de 9 h à 12 h
 Collecte de sang
	 26 janvier de 16h à 19h30 au Centre Socio Culturel
 Permanence des élus
	 31 janvier de 9 h à 12 h sans rendez-vous
 Spectacle à"A l'Envers"
	 31 janvier à 20h au Centre Socio Culturel 

N’hésitez pas à vous rendre régulièrement sur 
le site internet de la commune.
Vous y trouverez non seulement toutes les 
informations dont vous pouvez avoir besoin 
sur Saint-Jean, mais nous vous informons 
aussi, en temps réel, de toutes les actualités 
et événements qui concernent votre village. 
https://www.st-jean-de-moirans.fr
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Le prochain "Vivre ensemble"
paraîtra début février.
Faites parvenir vos articles
avant le 15 janvier.
Directeur de la publication : L. Boutantin
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Bureau Municipal
Impression : Mairie
Dépôt légal en préfecture : n°37/01/presse

C A R R E F O U R  D E  L A  M A N C H E  ( R D  1 0 7 5  /  R D  1 2 8 )

Travaux 

D’importants travaux vont être réalisés dans les prochains 
mois à l’intersection de l’avenue Abel Rossignol et de la 
rue de la Manche. L’objectif est de fluidifier le trafic, en 
remplaçant les feux tricolores qui sont anciens, par de 
nouveaux feux, une nouvelle signalisation au sol, des voies 
de circulation réparties différemment. Ce sera également 
l’occasion d’ajouter tous les passages nécessaires pour 
assurer la sécurité des cycles et des piétons, et en particulier 
le cheminement le long du lotissement Monteuil, que nous 
avions prévu depuis plusieurs années déjà. 
Ces travaux sont financés conjointement par Saint-Jean-
de-Moirans, Coublevie, et le Conseil Départemental. 
C’est ce dernier qui assure la coordination des travaux et 
le choix des entreprises. En cas de difficultés pendant ce 
chantier, adressez-vous à vos élus qui sauront comment 
leur faire remonter le problème.

P L A N  L O C A L  D ' U R B A N I S M E  ( P L U )

Modification

Comme vous l'avez sans doute déjà lu, nous devons 
apporter quelques modifications à notre Plan Local 
d'Urbanisme. Quelques erreurs à corriger, quelques 
améliorations à apporter...
Le document corrigé sera à votre disposition pour 
consultation à partir du 12 janvier et pour 4 semaines.

Un dossier de présentation et d’information précisant les 
objectifs poursuivis par la modification n°1 du PLU sera mis 
à la disposition du public sur le site internet de Saint-Jean-
de-Moirans. Ce dossier pourra également être consulté en 
format papier en mairie de Saint-Jean-de-Moirans.
Le public pourra formuler ses observations et propositions :
- dans le registre de concertation tenu à la disposition du 
public en mairie de Saint-Jean-de-Moirans aux heures ha-
bituelles d’ouverture,
- par courrier adressé à Madame le Maire de la Commune 
de Saint-Jean-de-Moirans – 2 place du Champ de Mars – 
38430 Saint-Jean-de-Moirans,
- par messagerie électronique à l’adresse suivante :                     
plu@stjeandemoirans.fr, ou via un formulaire présent sur le 
site internet.

T R A N S P O R T  E N  C O M M U N

Plus loin avec la ligne 34 !

Dès le 2 janvier, le bus n°34 ira jusqu'à la gare de Moirans, 
il desservira l' Archat. Le cadencement sera conservé.

Mél : mairie@stjeandemoirans.frMél : mairie@stjeandemoirans.fr



JANVIER 2026

Médecin de garde
En cas d'urgence le week-end et les jours fériés, faites le 15
pour obtenir les coordonnées du médecin généraliste de garde.

Pharmacie : Cécile CHADUC
90 Rue Veuve Emilie Murgé - Tél : 04 76 35 37 48
pharmacie.saintjeannaise@orange.fr
Pharmacie de garde affichée en vitrine, ou au
08 25 74 20 30 ou sur www.servigardes.fr.
Cabinet dentaire
DR.Marion LECOINTRE-PIGEON et DR.Gabriella GIOVANDO
146 Chemin de l'Isle verte. Tél : 04.76.65.83.47
Professionnels de la santé
MPS : 63 Chemin des Marronniers
 Julia LAUTER, Stéphanie MOLLE, Florent OLIVA,  
       Emilie PAILLOT, Davy PHILIPPE
	  Masseurs Kinésithérapeutes. Tél : 04 76 67 32 71
 Grégory FAGOT • Ostéopathe. Tél : 04 76 07 74 17
 Ana TABARES • Pédicure, podologue
 Grégory FAGOT • Ostéopathe. Tél : 04 76 07 74 17
 Ana TABARES • Pédicure, podologue 
    Tél : 04 76 35 30 94 ou 06 30 57 83 50
 Stéphanie MOLLE • Praticienne en Médecine
 Traditionnelle Chinoise. Tél : 06 64 52 76 82
    Enrika TRABBONE • Naturo-Praticienne.
    Tél : 07.60.18.41.26
MSP : 5 Place du Champ de Mars
 Pauline SUPPO, David LEBRES, Florian CHABERT
	 • Médecins généralistes. Tél : 04 76 31 35 03
 Fleur DARRE • Orthophoniste. Tél : 07 66 17 34 72
 Marie DAMOFLI • Diététicienne nutritionniste
  	Tél : 06 17 38 84 34
 Anaïs DECLOEDT • Orthoptiste. Tél : 07 69 62 22 56
 Delphie GEOFFRIN • Orthophoniste
   Tél : 06 88 66 99 15
 Bertille MARMEY • Psychologue clinicienne
	 Tél : 07 49 49 88 22
  Viviane VICAT • Neuropsychologue et 		
éducatrice spécialisée. Tél : 06 04 55 15 81
   Claire PERONNY • Sage-femme. Tél : 06 82 06 19 79
   Sophie CORNET • Infirmière. Tél : 06 68 75 83 01
 Caroline SAUVAGE • Neuropsychologue et     		
 éducatrice spécialisée.Tél :06 26 89 86 70
Sur la commune:
 Marie GATHMANN • Praticienne hypnose
   151 rue de Franquette - Tél : 06 21 33 75 37
 Marina COURAPIED • Ostéo-praticienne Poyet 	
	 et drainage lymphatique - 06 80 84 93 78 
 Emmanuelle LANDRU-VIOSSAT • Réflexologue
   109 ch de la Mirabelle - Tél : 07.75.81.29.94
 Espace Harmonie • Thérapie alternative
267 Impasse des Templiers - Tél : 06.50.39.63.04
En cas de violences conjugales ou intrafamiliales
17 : police secours
3919 : pour recevoir de l’aide
119 : enfance en danger
114 : pour prévenir les forces de l’ordre par SMS
0800 00 38 38 : Allo Familles Isère
0800 130 000 : Plateforme d'écoute pour les
personnes en besoin de soutien psychologique.
En cas de problème avec les poubelles ou les 
Points d'Apport Volontaire : 0800 508 892

Numéros d’urgence
Samu : 15
Police secours / gendarmerie : 17
Pompiers : 18
N° général : 112
Police municipale : 04 28 70 47 47

 Maison Pour Tous
Renseignements et inscriptions auprès du secrétariat de la MPT
Tél : 04 76 35 30 09 • https://moupette.wixsite.com/mptstjean

 Infos sections…
• Il reste quelques places aux cours de Hip Hop et de Yoga/chaise.

Dessin / Peinture 
A partir du jeudi 15 janvier, de 18h30 à 20h et tous les jeudis 
ensuite aux mêmes horaires, s’ouvre le nouvel atelier de Dessin 
/ Peinture pour adolescents et adultes.
En janvier le thème sera : << Jouer avec les contrastes au stylo 
à bille>>.
Cet atelier, animé par Stéphanie Rigotti vous invite à explorer 
la technique du stylo bille, un outil simple mais fascinant, idéal 
pour travailler les jeux de lumière, d'ombre et de contraste. 
Stéphanie Rigotti a participé à l'exposition de la mairie de St Jean 
de Moirans les 7, 8 et 9 novembre.
Au programme : découverte de la technique, exercices de 
maîtrise des nuances, réalisation d'une composition personnelle 
et conseils sur la mise en valeur du dessin par les contrastes. 
Aucun niveau particulier n'est requis, il suffit d'un peu de 
curiosité et l'envie d'expérimenter.
Pour commencer, tout le matériel est mis à disposition.
Par la suite, en février, les techniques enseignées seront 
"perspectives". En mars arriveront les « couleurs ». Commencera 
alors un travail pictural complet et l'apprentissage déjà développé 
prendra toute sa valeur.

Si vous êtes intéressés, contacter la MPT. 
Coût total : l'adhésion MPT et 20€ pour les 4 mois programmés 
en ce début d'année 2026 (matériel fourni). 

Relaxologie
Il reste des places disponibles : le lundi 14h30 à 15h45 ou 
19h35 à 20h50.
Renseignements : Françoise GONIN (animatrice) 0678101698
Pour rappel : trois démarches pour découvrir comment agir 
vous-même pour un « mieux-être » du corps et de l’esprit, 
grâce à des exercices simples et accessibles à tous.
La « Relaxologie »,« XPEO » et « Kundalini (méditation active) ».
Ados ou adultes, venez vous détendre, respirer et participer 
activement à l’équilibre de votre santé, en partageant un 
moment convivial.

 Centre de loisirs 
Les inscriptions pour les vacances de février 2026 se feront à la MPT : 
-Le mardi 6 janvier de 15h30 à 17h30 pour les fratries st 
jeannaises  
-Le jeudi 8 janvier de 15h30 à 17h30 pour les enfants uniques st 
jeannais
-A partir du 9 janvier pour les familles extérieures et st 
jeannaises aux heures de secrétariat. 
Le programme sortira mi janvier. Des sorties seront sûrement 
prévues le mercredi 11 février et le vendredi 20 février à la 
journée. 

 Expo Photos 2026
La MPT de St Jean de Moirans organise son « Expo photos » les 
samedi 31 janvier et dimanche 1er février 2026.
Le thème choisi cette année : « DANS LA RUE » (scènes de rue, 
métiers de rue, enseignes…)
Amis photographes, si vous avez envie de nous rejoindre dans cette belle 
aventure ou si vous avez besoin de renseignements complémentaires,
Contact : Ginette Bourderiat au 06 21 87 80 17 ou par e-mail : 
gigibour@gmail.com


